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[bookmark: _Toc28095523]Introduction
Cette note de cadrage décrit le contexte et les objectifs de l’évaluation sommative du projet Ecole Amie des Enfants dans les régions des Savanes et des Plateaux au Togo. Elle présente surtout, la méthodologie proposée et les outils de collecte de données ainsi que le plan de travail.
[bookmark: _Toc28095524]1. Contexte et objet de l’évaluation
[bookmark: _Toc28095525]1.1. Contexte de l’évaluation
Le Togo a connu des avancées dans la promotion et la protection des droits de l’homme, et notamment des droits de l’enfant ;  Le pays a ratifié en mai 1998, la Charte africaine des droits et du bien-être de l’enfant qui est  entrée en vigueur le 29 novembre 1999.  Avec l’adoption de la Politique du Bien Etre de l’Enfant en 2018, le Togo offre un cadre d’orientation stratégique clair pour la réforme du système de protection de l’enfant, ce qui permettra le renforcement du système intégré de protection de l’enfant tant au niveau des services de qualité de prévention et de protection des enfants vulnérables.
Par ailleurs, le Togo a ratifié les conventions internationales visant la scolarisation universelle pour toutes et tous dont les plus récentes : la Déclaration mondiale sur l’éducation pour tous en avril 2000 à Dakar, le forum mondial sur l’éducation 2015 à Incheon dont le leitmotiv est « assurer une éducation équitable, inclusive et de qualité et assurer un apprentissage tout au long de la vie pour tous, d’ici à 2030. Transformer les vies grâce à l’éducation ».
Des efforts importants ont été réalisés ces dernières années avec les interventions de l’État, des PTFs, des ONG, des particuliers. A l’image de plusieurs pays de la sous-région, l’accès a connu un véritable bond en avant. Pour la maternelle, le TBS (Taux Brut de Scolarisation) est passé de 11,6% en 2008-09 à 17,4% en 2011-12 ; pour le primaire et sur la même période, il est passé de 128,5% à 134,5%. 
Le système scolaire togolais présente des taux de redoublement toujours élevés, provoquant des décrochages sans obtention de diplôme. Sur 100 enfants qui entrent dans l'enseignement primaire, 91 l'achèvent et on enregistre d'énormes disparités entre les régions, avec des régions comme Kara et Savanes présentant des taux bas par rapport aux autres. A titre d’exemple, pour le compte de l’année scolaire 2017-2018, les régions de la Kara et des Savanes enregistrent respectivement 75,2% et 78,1% de taux d’achèvement du primaire. On note également dans le pays, une augmentation du taux d'abandon qui est passé de 5,4% en 2011-2012 à 9,3% en 2017-2018 et surtout de forts taux d'abandon en début du cycle primaire (CP1) et vers la fin du cycle primaire (CM1) avec des taux respectifs de 18,7% et 10,4% . 
Par ailleurs, des progrès sont également observés dans les allocations budgétaires pour le secteur éducatif. Environ 27,6% des dépenses courantes de l’Etat hors dette sont consacrés à l’éducation en 2011. Cependant, cette évolution semble ternie par la part de plus en plus grande des ménages avec 63% des dépenses nationales d’éducation.
Cependant, selon le PSE, ce plan qui traduit de façon « pratique » l’opérationnalisation de la vision en éducation de l’État et des acteurs éducatifs à l’horizon 2020, le système éducatif est confronté à plusieurs problèmes (primaire, secondaire) avec des problèmes aigus en matière de qualité de l’éducation et d’équité. 
C’est afin de répondre à ces enjeux, dans le cadre d’une Convention de Programme avec l’Etat Togolais, que l’UNICEF TOGO est actuellement engagé dans la mise en œuvre du projet « Ecole Amie de l’Enfant » d’une part avec Aide et Action International et d’autre part, avec les entités déconcentrées du MEPS. Cette convention vise à : « Contribuer à porter à 90% le taux d’achèvement des filles et garçons d’ici à 2017 dans 480 écoles de 24 inspections des régions des Savanes et des Plateaux grâce à un enseignement de qualité, dans un environnement scolaire protecteur ». 

· Projet évalué
· Contexte, objectifs et stratégies  du projet
L’évaluation porte sur le projet « Ecole Amie des Enfants » mis en œuvre de 2014 à 2019 dans les Régions Plateaux et Savanes au Togo dans le cadre d’une convention de partenariat entre l’UNICEF et l’ONG Aide et Action Internationale (AEAI-Afrique). Selon le document du projet, le projet visait à : « Contribuer à porter à 90% le taux d’achèvement des filles et garçons d’ici à 2017 dans 480 écoles de 24 inspections des régions des Savanes et des Plateaux grâce à un enseignement de qualité, dans un environnement scolaire protecteur». Spécifiquement, le projet était censé renforcer les capacités de planification, de gestion et de suivi de l’école dans les sites d’intervention et réduire les redoublements dans 480 écoles. Ainsi, les interventions du projet se concentrent sur quatre fronts :
· la dynamisation des Comités de Gestion des Ecoles Primaires (COGEP),
· la mise en place des gouvernements scolaires,
· l’élaboration et le suivi des Projets d’Ecoles ainsi que
· la mise en place des codes de conduite.
L’approche du projet a milité pour (i) une école ouverte à tous, (ii) une école qui donne les mêmes chances aux filles et aux garçons (iii) une école où la communauté participe et se mobilise (iv) une école qui offre un environnement sain et protecteur qui favorise des apprentissages efficaces.
L’intervention suivant le modèle “école amie des enfants” visait à accroître la participation des différents acteurs autour de l’école et notamment une réelle promotion de la participation des filles dans les Gouvernements des Enfants (GDE). En amenant les écoles au choix de la parité entre filles et garçons au sein des GDE, le projet a visé la réalisation de l’équité qui est un axe prioritaire du Plan Sectoriel de l’Education.
Financé à hauteur de 525 791 131 FCFA sur une période de 03 ans (2014-2017), le projet a connu une phase de consolidation et d’extension à 64 nouvelles écoles au cours de la période 2018-2019 avec un financement additionnel de 155 870 461
FCFA. Parallèlement, une action pilote de mise en œuvre de l’approche « Ecole Amie des Enfants » conduite uniquement par les Inspections a été également soutenue dans deux Inspections de la Région maritime et de Golfe-Lomé au cours de la période 2017-2018.
· Résultats de l’analyse documentaire
Il a été entamé la revue des différents documents du projet particulièrement le document de projet et les  rapports d’activités produits par Aide et Action International qui est le gestionnaire chargé de la mise en œuvre du projet. Cette revue est faite pour disposer des premiers résultats mais également établir la liste des données manquantes permettant de mieux orienter la collecte des données primaires.  L’analyse desdits rapports couvrant la période 2014 à 2019, révèle les principaux résultats ci-après :
· 483 COGEP ont été accompagnés sur la période du projet à raison de 163 pour l’année 1; 160 pour la deuxième année et 160 pour la troisième année. Ils ont acquis l’habileté à se renouveler chaque année à travers l’organisation des élections démocratiques suite aux sensibilisations et formations sur leur  organisation et le fonctionnement. Par ailleurs, les COGEP accompagnés tiennent  systématiquement des rencontres de concertations régulières avec les parents d’élèves et les enseignants avec participation effective des élèves autour de leurs projets d’écoles
· Les élèves des 483 écoles accompagnées ont participé au processus d’élaboration des projets d’écoles de leurs établissements, et ont mis sur pied les “Gouvernements afin de faciliter leur participation à la vie de leurs écoles et apprendre au mieux la citoyenneté. Ces GDE ont participé aux différents concours EAE et 99 prix ont été octroyés aux meilleures écoles au cours de la période couverte par le programme. Ce dynamisme constaté avec les GDE est tributaire des formations et appuis-accompagnements sur leurs rôles et  responsabilités acquis à travers les outils de leur fonctionnement et aux sensibilisations sur l’approche Ecole Amie des Enfant (les dimensions d’une EAE et les droits et devoirs des enfants).
· 483 projets d’écoles sont en cours de mise en œuvre. Le processus de leur élaboration a connu la participation d’environ 31547 élèves et 27068 parents notamment aux phases de diagnostic, de planification et de validation des  483 projets d’écoles. Ce résultat a été possible grâce à la fonctionnalité des COGEP et GDE. Pour y arriver, les membres de ces structures communautaires, les directeurs d’écoles, les enseignants et les élèves ont été sensibilisés et formés sur le processus, la démarche, les outils d’élaboration et ceux de validation des projets d’écoles.
· Les 24 IEPP de la zone de couverture du projet ont fait partie de la première vague d’inspection à pouvoir faire valider leurs PTI (Plan de Travail de l’Inspection) par le Ministère à l’issue de l’accompagnement fait par l’équipe du projet. Elles ont été également à même de conduire les premières évaluations dans le processus de mise en œuvre des PTI avec l’appui de l’équipe du projet dans la maitrise des outils proposés par le Ministère. La mise en œuvre des PTI se poursuit à ce jour à travers la réalisation des contrats de performance des 24 IEPP.
· Les 483 écoles accompagnées mettent en pratique des Codes de Bonne Conduite qu’elles ont élaborés et la validés de façon participative et communautaire permettant ainsi aux communautés de mieux prendre en compte les questions de violences faites aux enfants, notamment les filles à l’école et à la maison. Ce dispositif de lutte contre les violences a été possible grâce à la formation des formateurs parmi le corps d’encadrement des IEPP par les cadres expérimentés du MEPSFP, puis  les sensibilisations et formation des parents, des enseignants et des élèves/enfants des 483 écoles sur les droits de  l’enfant et notamment sur les questions de violences par des formateurs formés. Toutefois ce dispositif devra être renforcé par la pratique de signalement des cas de violence, ce qui a manqué dans la réalisation complète de ce résultat du projet.
· Dans les 483 écoles accompagnées, le projet a permis d’identifier et soutenir 52 227 élèves en difficultés d’apprentissage grâce à un appui financier aux activités de remédiation inscrites dans les projets d’écoles. Les 483 écoles ont bénéficié de ces appuis financiers, au moins une fois, durant la vie du projet. 
· Pour ce qui concerne les dispositifs fonctionnels de tutorat dans les écoles, quoique le projet n’ait pas d’emprise directe sur les activités qui y sont inscrites, les suivis effectués dans les écoles et les échanges avec les acteurs institutionnels ont permis de constater que 320 écoles y sont engagées sans toutefois disposer de chiffres fiables sur le nombre d’élèves qui en bénéficient.
[bookmark: _Toc28095526]1.2. But et objectif de l’évaluation
· But  
Cette évaluation de projet « Ecole Amie des Enfants » vise d’une part la redevabilité et d’autre part l’apprentissage. Ainsi, il s’agit en termes de :
· Redevabilité, rendre compte auprès des autorités de l’éducation nationale et des donateurs ainsi qu’auprès des communautés ayant bénéficié des interventions du projet des résultats prévus ou non prévus qui ont été atteints par le projet. ;
· Apprentissage,  permettre de générer des preuves sur la performance des interventions qui serviront de base pour (i) mieux orienter les réflexions pour la formulation de propositions similaires soutenables dans le cadre des partenariats actuels ou futurs ; (ii) identifier et/ou actualiser les pistes d’actions pour le plaidoyer dans l’optique de la généralisation du modèle « Ecole Amie des Enfants » au Togo.


· Objectifs  de l’évaluation 
Les objectifs principaux de l’évaluation consistent à :
a. Examiner de manière rigoureuse la performance des conventions de partenariats entre UNICEF et l'ONG Aide et Action International au cours des périodes 2014-2017 et 2018-2019;
b. Analyser sur les plans quantitatifs et qualitatifs les résultats du projet  «Ecole Amie des Enfants » ainsi que ses effets sur les bénéficiaires, avec un focus particulier sur les contributions du projet à l'universalisation de l'éducation de base et à l'amélioration de la qualité dans les régions ciblées;
c. Relever les exemples de bonnes pratiques et analyser les facteurs de réussite dans l'objectif d'une mise à l'échelle dans le cadre de l'extension du programme pour la période 2019-2023.
[bookmark: _Toc28095527]2. Utilisateurs et utilisation de l’évaluation 
[bookmark: _Toc28095528]2.1. Parties prenantes à l’évaluation
Le processus d’évaluation impliquera plusieurs parties prenantes ainsi que des groupes de socio-professionnels à divers niveaux.
A la phase préparatoire, méthodologique et de planification, les parties telle que  l’Unicef Togo (Sections évaluation régionale, section évaluation bureau Togo, section Education,  section Protection et C4D,), la Direction des Enseignements Préscolaire et Primaire (DEPP) et  les DRE seront impliqués pour la validation des méthodes de l’évaluation ainsi que la planification de l’ensemble des activités de l’évaluation et du calendrier de collecte des données.
A la phase collecte de données (secondaires et primaires), les interventions impliqueront l’Unicef Togo, la DEPP, Aide-Action qui est le partenaire de mise en œuvre, la Direction des statistiques scolaires ; les Directions Régionale de l’Education des régions des Savanes, Plateaux et Maritime; les Inspections des Enseignements Préscolaire et Primaires des régions des Savanes, Plateaux et Maritime, les écoles. A cette phase, les groupes qui fourniront des informations seront :
· Le coordonnateur du projet à Aide-Action ;
· Autres membres de l’équipe de gestion du projet à Aide et Action ;
· Le responsable suivi-évaluation à la section éducation à l’Unicef Togo ;
· Point Focal éducation de la Direction des Enseignements Préscolaire et Primaire ;
· Les Directeurs régionaux de l’éducation des Savanes, Plateaux et Maritime ;
· Les Inspecteurs des Enseignements Préscolaire et Primaire ;
· Les membres des Cellules Régionales de Pilotage des Projets d’Ecoles ;
· Les membres des Cellules d’Inspection de Pilotage des Projets d’Ecoles ;
· Les membres des Associations des Parents d’Elèves ;
· Les parents d’élèves
· Les membres des Comités de Gestion des Ecoles Primaires ;
· Les Directeurs d’écoles ; 
· Les enseignants 
· Les élèves
· Les membres du GDE
· Les Leaders communautaires et les membres de Comité Villageois de Développement.
A la phase d’analyse, de production des résultats mais également de validation des résultats, les parties qui seront impliquées sont :
· Ministère de l’Enseignement Primaire et Secondaire (MEPS), 
· Direction des Enseignements Préscolaire et Primaire (DEPP) 
· Directions régionales de l’Education
· Inspection des Enseignement Préscolaire et Primaire
· Cellules Régionales de Pilotage des Projets d’Ecoles ;
· Cellules d’Inspection de Pilotage des Projets d’Ecoles  
· Bureau     de     l’UNICEF      Togo     (Sections Education,  C4D, Protection)
· Aide et Action International
· Autres PTF intervenant dans le secteur de l’éducation
· OSC intervenant dans le secteur de l’éducation

[bookmark: _Toc28095529]2.2. Utilisateurs de l’évaluation
	Utilisateurs 
	Utilisation des recommandations

	Le Ministère Togolais de l’Enseignement Primaire et Secondaire (MEPS), 
La Direction des Enseignements Préscolaire et Primaire (DEPP)
Les Structures déconcentrés   du MEPS
La  Cellule  de Pilotage  des  Projets  d’Ecole   
Les  Directions Régionales de l’Education.
	Exploiter  les  évidences  fournies  par  l’évaluation pour mettre en place et/ou renforcer les mécanismes facilitant l’appropriation à moyen /long terme en matière de :
· Soutien au développement et à la mise en œuvre des projets d’école
· Renforcement des Cellules d’Inspection de Pilotage des
· Projets d’écoles
· Généralisation de la gouvernance participative dans le secteur de l’éducation au Togo

	Bureau     de     l’UNICEF      Togo     (Sections Education,  C4D, Protection)
	Affiner  la  redéfinition  du  modèle  « Ecole  Amie  des Enfants » dans le cadre du cycle de programme 2019-2023
Améliorer le partenariat avec le gouvernement et les autres PTF dans le cadre de la mise en œuvre des interventions d’appui à la gouvernance participative
Exploiter les conclusions et recommandations de manière stratégique pour renforcer les stratégies de communication (C4D) et du plaidoyer

	Aide et Action International
	Utiliser les recommandations dans un but de redéfinition ou réorientation de la mise en œuvre des actions 2019-2023
Capitaliser sur les leçons apprises pour renforcer l’atteinte des résultats et des impacts envisagés des interventions sur le terrain

	Les autres PTF  intervenant dans le secteur de l’éducation
	Se servir des leçons apprises générées pour la conception d’interventions pertinentes dans le cadre de programmes similaires dans le secteur de  l’éducation en appui aux actions  du  gouvernement  pour  la  généralisation de  la gouvernance participative.
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3. Portée de l’évaluation 
[bookmark: _Toc28095531]3.1. Portée thématique 
L'évaluation va se focaliser sur les interventions menées dans le cadre du projet «Ecole Amie des Enfants » qui couvre les thématiques suivantes :
· Développement et suivi des projets d'Ecole 
· Mise en place des gouvernements des Enfants 
· Dynamisation des COGEP 
· Mise en place des codes de conduites 
· Soutien aux enfants en difficulté d'apprentissage 
· Renforcement des Cellules d'Inspection de Pilotage des Projets d'Ecole.
[bookmark: _Toc28095532]3.2. Portée géographique 
La première phase du projet a été exécutée dans 480 écoles de 24 Inspections des Enseignements Préscolaires et Primaires (IEPP) des Régions Plateaux et Savanes, soit en moyenne 20 écoles par inspection. La phase additionnelle a permis d'étendre l'intervention à 64 écoles d'une seule Inspection (Kpendjal) dans une logique de généralisation. Parallèlement, une intervention pilote a été soutenue dans la région maritime.
Ainsi, la collecte de données secondaires couvrira toutes les interventions mises en œuvre dans le cadre du projet. Toutefois, la collecte de données primaires sera prévue uniquement après échantillonnage d'un nombre restreint d'écoles/communautés en organisant la zone d'intervention en 4 sous zones à savoir :
· Sous zone de généralisation des interventions du projet 2018-2019 (Inspection Kpendjal, 64 écoles/communautés) ;
· Sous zone ayant bénéficié des phases initiales et additionnelles du projet (200 écoles de Plateaux et Savanes) ;
· Sous zone bénéficiaire uniquement des interventions de la phase initiale (environ 280 écoles de Plateaux et Savanes) ;
· Sous zone d'intervention pilote sous l'égide des IEPP (10 écoles de la région maritime).
Le tableau suivant présente l’étendue en termes de nombres d’IEPP et d’écoles concernées par l’évaluation.
Tableau 03 : délimitation de la zone de couverture de l’évaluation
	Régions
	Sous zones
	Nombre d’IEPP concernées
	Nombre d’écoles concernées

	Plateaux & Savanes
	Sous zone bénéficiaire uniquement des interventions de la phase initiale
	7
	280

	Plateaux & Savanes
	Sous zone ayant bénéficié des phases initiales et additionnelles du projet
	17
	200

	Savanes
	Sous zone de généralisation des interventions du projet 2018-2019
	1 (IEPP Kpendjal)
	64

	Maritime
	Sous zone d'intervention pilote sous l'égide des IEPP
	
	10


[bookmark: _Toc28095533]3.3. Portée chronologique 
L'évaluation couvrira toutes les activités mises en œuvre entre septembre 2014 et juin 2019 mais décomposée en deux temps :
a. Novembre 2014 - décembre 2017 (phases initiales) ;
b. Mai 2018 à Avril 2019 (phase de consolidation et d’extension).
[bookmark: _Toc28095534]4. Critères de l’évaluation 
Il s’agira d’une évaluation de contrôle, de partage d’expérience et de mesure. Il sera donc vérifié si ce  qui est prévu a été réalisé en termes de produits et d’atteinte des objectifs ; identifié les succès et les faiblesses, mais également les apprentissages.
Les cinq critères d’évaluation classique en plus des cinq principes de programmation reconnus par le Groupe de Développement des Nations Unies seront analysés. 
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Il sera fait une appréciation du bien-fondé de chaque activité par rapport au contexte tout au long de la mise en œuvre en mesurant la cohérence interne et externe du projet EAE. 
Les axes de questions d’analyse de la pertinence sont :
· Dans quelle mesure la conception du projet était-elle adéquate pour faciliter l’atteinte de l’objectif général envisagé ? 
· Dans quelle mesure les interventions du projet EAE répondent-elles aux besoins d’accès, d’équité et de  gouvernance de l’éducation de base des enfants surtout les plus vulnérables dans les communautés ciblées ? 
· Dans quelle mesure les interventions du projet EAE contribuent-elles à la mise en œuvre des normes et conventions internationales pour l’universalisation de l’éducation de base et à l’amélioration de la qualité dans les régions des Savanes et des Plateaux ? 
· Les interventions du projet ont-elles été bien agencées aux autres composantes du paquet complet d’intervention du programme « Education et Développement » ? 
· Les interventions sont-elles de nature à contribuer suffisamment à l’atteinte des objectifs du programme Éducation et Développement 2014-2018 ?
[bookmark: _Toc28095536]4.2. Analyse de l’efficacité
Il sera d’abord mesuré le taux de réalisation des activités du projet. Ensuite, la mesure du degré d’atteinte des objectifs fixés sera faite. 
Les axes de questions d’analyse de l’efficacité sont :
· Combien d’activités sont réalisées quantitativement et qualitativement sur le nombre prévu ? 
· Quel est le niveau d’atteinte des objectifs du projet ?
· En quoi le programme a-t-il contribué à une amélioration dans l’offre, l’utilisation des services éducatifs et la gouvernance des écoles ? 
· Quelles sont les interventions les plus et les moins efficaces et quels facteurs expliquent le succès ou l’insuccès de ces interventions ? 
· Dans quelle mesure les interventions du projet ont produit-elles des effets non-escomptés (positifs ou négatifs) au niveau de différentes parties prenantes (positives et/ou négatives) ?
[bookmark: _Toc28095537]4.3. Analyse de l’efficience
L’analyse portera sur les ressources financières, humaines et matérielles utilisées comparées aux résultats produits. 
Les axes de questions d’analyse de l’efficience sont :
· Dans quelle mesure les ressources financières et humaines disponibles et les moyens mis à disposition ont-ils contribué à l’impératif d’atteinte des résultats du projet et appuyé efficacement les efforts du gouvernement ? 
· Dans quelle mesure les partenariats en cours et les interventions mises en œuvre ont-ils contribué à l’atteinte des résultats du programme Éducation et Développement ? 
· Dans quelles mesures les mécanismes de coordination au niveau local, national et régional ont facilité l’atteinte des résultats ? 
[bookmark: _Toc28095538]4.4. Analyse de la viabilité/durabilité 
Il sera apprécié les capacités humaines, techniques, financières du système éducatif togolais à continuer les stratégies mises en œuvre par le projet EAE et les pérenniser sans recours nécessairement aux appuis externes.
Les questions d’analyse de l’efficience seront :
· Dans quelle mesure les conditions nécessaires à l’appropriation des interventions par les pouvoirs publics déconcentrés sont satisfaites ?
· Dans quelle mesure certaines charges financières liées à la mise en œuvre du projet peuvent-elles être entièrement ou en partie intégrées dans le budget du Ministère des Enseignements Primaire et Secondaire ? 
· Dans quelle mesure les mécanismes de coordination et de suivi en place sont-ils viables ?
[bookmark: _Toc28095539]4.5. Analyse de la réplicabilité 
Il s’agira de l’examen des facteurs favorables, du niveau de volonté et d'engagement des acteurs et des autorités ainsi que le niveau d'appropriation des résultats positifs du projet. L’analyse se fera en répondant aux questions suivantes : 
· Quelles sont les interventions du projet qui peuvent être reproduites ; 
· Sous quelles conditions les résultats positifs du projet peuvent être reproduits ? 
· Quelles conditions sont requises pour permettre une mise à l’échelle de l’ensemble ou d’un sous ensemble ?
[bookmark: _Toc28095540]4.6. Analyse des dimensions DH, EGS, développement des capacités et la Gestion Axée sur les Résultats. 
L’analyse sera fondée sur l’examen de la prise en compte des droits  et de la participation des détenteurs de droits que sont les enfants scolarisés, les enfants en cours de réinsertion scolaire, les Gouvernements Des Enfants. 
L’implication et la prise en compte des filles, du milieu rural, des écoles de faible performance, des enfants en situation de handicap dans la conception du document de projet, dans les planifications, dans l'exécution des activités, dans l'analyse et l'interprétation des résultats seront analysées. L’examen des principes d’intégration, de participation et du rapport de pouvoirs équitables sera fait. 
Les dimensions de DH et de EGS seront analysées à travers les questions d’évaluation suivantes : 
· Dans quelles mesures les détenteurs de droits ont-ils été impliqués ou pris en compte dans la formulation et la mise en œuvre des projets d’école ?
· Quels sont les dispositifs de gouvernance participative qui participent de manière intégrée et équitable à l’atteinte des résultats ?
· Dans quelle mesure le programme a-t-il intégré et respecté les approches basées sur l’équité, le genre et les droits humains ?
· Dans quelle mesure le programme a-t-il contribué à la réduction des disparités liées au sexe et contribué à la promotion de l’égalité de genre ?
· Dans quelle mesure le projet a contribué à la réduction des causes et barrières/ facteurs entravant l’atteinte des résultats pour les groupes les plus vulnérables ?


Spécifiquement, l’analyse se fera aux étapes suivantes : 
· Formulation du projet 
· Quels éléments indiquent la prise en compte des enfants scolarisés dans la formulation du projet ?
· Quels éléments indiquent l’implication des enfants scolarisés dans la formulation du projet ?
· Quels éléments indiquent la participation effective des enfants scolarisés dans la formulation du projet ?
· Quels éléments indiquent la prise en compte des enfants en cours de réinsertion scolaire dans la formulation du projet ?
· Quels éléments indiquent l’implication des enfants en cours de réinsertion scolaire dans la formulation du projet ?
· Quels éléments indiquent la participation effective des enfants en cours de réinsertion scolaire dans la formulation du projet ?
· Quels éléments indiquent la prise en compte des Gouvernements des Enfants dans la formulation du projet ?
· Quels éléments indiquent l’implication des Gouvernements des Enfants dans la formulation du projet ?
· Quels éléments indiquent la participation effective des Gouvernements des Enfants dans la formulation du projet ?
· Planification
· Quels éléments indiquent la prise en compte des enfants scolarisés dans la planification  du projet ?
· Quels éléments indiquent l’implication des enfants scolarisés dans la planification  du projet ?
· Quels éléments indiquent la participation effective des enfants scolarisés dans la planification  du projet ?
· Quels éléments indiquent la prise en compte des enfants en cours de réinsertion scolaire dans la planification  du projet ?
· Quels éléments indiquent l’implication des enfants en cours de réinsertion scolaire dans la planification  du projet ?
· Quels éléments indiquent la participation effective des enfants en cours de réinsertion scolaire dans la planification  du projet ?
· Quels éléments indiquent la prise en compte des Gouvernements des Enfants dans la planification  du projet ?
· Quels éléments indiquent l’implication des Gouvernements des Enfants dans la planification  du projet ?
· Quels éléments indiquent la participation effective des Gouvernements des Enfants dans la planification  du projet ?
· Mise en œuvre des activités
· Quels éléments indiquent la prise en compte des enfants scolarisés dans la mise en œuvre du projet ?
· Quels éléments indiquent l’implication des enfants scolarisés dans la mise en œuvre du projet ?
· Quels éléments indiquent la participation effective des enfants scolarisés dans la mise en œuvre du projet ?
· Quels éléments indiquent la prise en compte des enfants en cours de réinsertion scolaire dans la mise en œuvre du projet ?
· Quels éléments indiquent l’implication des enfants en cours de réinsertion scolaire dans la mise en œuvre du projet ?
· Quels éléments indiquent la participation effective des enfants en cours de réinsertion scolaire dans la mise en œuvre du projet ?
· Quels éléments indiquent la prise en compte des Gouvernements des Enfants dans la mise en œuvre du projet ?
· Quels éléments indiquent l’implication des Gouvernements des Enfants dans la mise en œuvre du projet ?
· Quels éléments indiquent la participation effective des Gouvernements des Enfants dans la mise en œuvre du projet ?
· Suivi, évaluation et rapportage
· Quels éléments indiquent la prise en compte des enfants scolarisés dans le suivi, évaluation et rapportage ?
· Quels éléments indiquent l’implication des enfants scolarisés dans le suivi, évaluation et rapportage ?
· Quels éléments indiquent la participation effective des enfants scolarisés dans le suivi, évaluation et rapportage ?
· Quels éléments indiquent la prise en compte des enfants en cours de réinsertion scolaire dans le suivi, évaluation et rapportage ?
· Quels éléments indiquent l’implication des enfants en cours de réinsertion scolaire dans le suivi, évaluation et rapportage ?
· Quels éléments indiquent la participation effective des enfants en cours de réinsertion scolaire dans le suivi, évaluation et rapportage ?
· Quels éléments indiquent la prise en compte des Gouvernements des Enfants dans le suivi, évaluation et rapportage ?
· Quels éléments indiquent l’implication des Gouvernements des Enfants dans le suivi, évaluation et rapportage ?
· Quels éléments indiquent la participation effective des Gouvernements des Enfants dans le suivi, évaluation et rapportage ?


[bookmark: _Toc28095541]5. Méthodologie 
[bookmark: _Toc28095542]5.1. Approche méthodologique 
L’évaluation sera menée selon une approche participative et inclusive fondée sur l’utilisation de méthodes mixtes. Le but de l’utilisation de plusieurs méthodes (quantitative et qualitative) est de trianguler les données provenant de différentes sources afin d’apporter les réponses les plus pertinentes et crédibles aux questions d’évaluation. Pour ce faire, diverses sources d’information seront utilisées lors de la phase de collecte.
[bookmark: _Toc28095543]5.2. Méthodes de collecte de données 
Les techniques de collecte des données comprennent :
· Collecte de données secondaires
Cette collecte se fera à travers la revue des documents de conventions, des rapports d’activités et de suivi du projet, des rapports d’évaluation du partenariat entre l’UNICEF et Aide et Action International, l’exploitation des annuaires statistiques de l’éducation et d’autres rapports d’état sur le système éducatif. 
Spécifiquement, la majorité des indicateurs du projet contenu dans le cadre logique pourront être déterminés à partir des documents tels que : 
· Annuaire des statistiques scolaires (National, régional et Inspection) de 2014- 2015 ; 2015-2016 ; 2016-2017 ; 2017-2018) ;
· Résultats scolaire des régions des Savanes et des Plateaux de 2014- 2015 ; 2015-2016 ; 2016-2017 ; 2017-2018) ;
· Résultats scolaire des 24 IEPP bénéficiaires de 2014- 2015 ; 2015-2016 ; 2016-2017 ; 2017-2018) ;
· Rapports  d’activités ;
· Rapports  d’avancement. 
· Collecte de données primaires : 
Cette activité consiste à 
· Une enquête auprès des bénéficiaires des interventions dans les écoles et communautés ;
· Des Entretiens semi-dirigés auprès de personnes ressources du MEPS et de structures déconcentrés (Direction des Enseignements Préscolaire et Primaire, Directions Régionales de l’Education, Inspections des Enseignements Préscolaire et Primaire) et autres structures étatiques et non étatiques intervenant dans le secteur de l’éducation ;
· Des discussions de groupe avec les membres de GDE, les parents d’enfants et les élèves.
· Entretiens au niveau central 
Des entretiens vont être faits avec les responsables d’Aide et Action (direction Lomé et équipe de projet) pour poser un état des lieux sur l’exécution de la convention de partenariat AEAI Togo et UNICEF : rôles et responsabilités. Il en sera de même pour les entités engagées dans le partenariat du côté de l’UNICEF.
Par ailleurs, des entrevues seront également faites avec les responsables de la DEPP au regard de son engagement en matière de prise en charge de la dynamique EAE par l’Etat : plan de financement des projets d’école sur le budget du MEPS ; financement des projets d’école par les subventions de l’Etat.
La direction des statistiques scolaires sera sollicitée pour disposer de donnes secondaires permettant d’analyser les évolutions des indicateurs clés du projet : taux d’accès, taux d’achèvement, etc. 

· Au niveau déconcentré et dans les communautés
Des Directions Régionales de l’Education, des  inspections et des écoles seront visitées  afin recueillir les informations précises pour soit déterminer certains indicateurs, soit approfondir des résultats obtenus grâce à l’analyse documentaire. Les types d’informations qui seront collectés sont relatifs à la connaissance du projet, à l’appréciation de la pertinence du projet, aux opinions sur la mise en œuvre et les résultats du projet, l’appréciation des effets ressentis. Par ailleurs, cette collecte permettra de cerner le niveau de partenariat, les facteurs favorables et défavorables, l’appréciation des leçons tirées et l’opinion des acteurs et bénéficiaires sur la prise en compte   des aspects de droits humains et d’équité genre. 
Dans chaque école échantillonnée, des entretiens seront réalisés pour permettre d’expliciter certains indicateurs du cadre logique. Ces indicateurs portent sur les facteurs favorables et défavorables ayant influencé la mise en œuvre efficace et efficiente du projet.
En fonctions des types d’informations à collecter, ceci en lien avec les indicateurs du cadre logique du projet, des informateurs clés sont nécessaires sont nécessaires à être impliqué à chaque niveau d’intervention du projet. Ainsi : 
Au niveau de la gestion du projet : 
· Coordonnateurs du projet Aide et Action International.µ ;
· Autres membres de l’équipe de gestion à Aide et Action.
Au niveau des DRE :  
· Directeur Régional (Savanes, Plateaux et Maritime) ;
· Membres des Cellules Régionales de Pilotage des Projets d’Ecoles (CRPPE).
Au niveau des IEPP :  
· Inspecteurs ; 
· Membres des Cellules d’Inspection de Pilotage des Projets d’Ecoles (CIPPE).
Au niveau des écoles :  
· Directeurs ;
· Enseignants; 
· Premier Ministre du Gouvernement Des Enfants ;
· Les membres du Gouvernement Des Enfants ;
· Elèves ; 
· COGEP (Comités de Gestion des Ecoles Primaires) ;
· APE (Association des Parents d’Elèves).
Au niveau communautaire:  
· Leaders communautaires/Membres CVD ;
· [bookmark: _Toc528305055][bookmark: _Toc21098842]Parents.
[bookmark: _Toc28095544]5.3. Stratégie d’échantillonnage 
S’agissant de la couverture de l’évaluation, trois régions éducatives du pays (Savanes ; Plateaux et Maritime) sont concernées. Les résultats représenteront l’ensemble des inspections et des écoles où des interventions sont faites dans le cadre du projet EAE. 
Etant entendu que le projet a été implémenté dans 557 écoles (483 écoles des trois premières années de mise en œuvre + 64 écoles de Kpendjal  + 10 écoles de Maritime/Lomé Golfe) selon la liste des écoles transmise à l’équipe et considérant que la collecte de données primaires ne peut pas se faire dans toutes les écoles, un nombre restreint d’écoles sera échantillonnées conformément à l’orientation des termes de référence mais également en tenant compte du nombre de jours prévu pour la collecte de données.  

[bookmark: _Toc28095545]5.3.1. Estimation du nombre d’IEPP, d’écoles, d’individus et mode de tirage 
Dans cette étude, les zones de dénombrement (ZD) seront assimilées aux sous zones d’intervention du projet. 
Nous rappelons que les sous-zones sont constituées des IEPP qui, regroupent plusieurs écoles. Quatre sous zones ont été définies dans les termes de référence à savoir :
· Sous zone bénéficiaire uniquement des interventions de la phase initiale (avec 24 IEPP et environ 283 écoles dans les régions des Plateaux et des Savanes) ;
· Sous zone ayant bénéficié des phases initiales et additionnelles du projet (avec 24 IEPP et 200 écoles dans les régions des Plateaux et des Savanes) ;
· Sous zone de généralisation des interventions du projet 2018-2019 (avec l’IEPP Kpendjal seule et 64 écoles dans la région des Savanes) ;
· Sous zone d’intervention pilote sous l’égide des IEPP (avec 2 IEPP et 10 écoles dans la région Maritime /Lomé Golfe).
Ainsi dans chaque sous-zone, il sera réalisé un sondage à trois degrés :
· Au premier degré, il sera tiré les IEPP ;
· Au deuxième degré, dans chaque IEPP, il sera tiré les écoles/ communautés ;
· Au troisième degré, dans chaque école/communauté tirée au deuxième degré, les informateurs clés seront sélectionnés.
· Taille des IEPP et écoles bénéficiaires du projet
Il apparait des listes des écoles bénéficiaires du projet (transmises aux consultants), que dans la première, deuxième et troisième année de mise en œuvre du projet, respectivement 163, 160 et 160 écolés ont bénéficié des interventions du projet soit au total 483 écoles bénéficiaires à la phase initiale. En quatrième année 10 écoles dans 2 IEPP de la région Maritime/Lomé Golfe ont bénéficié d’une phase expérimentale et 64 écoles dans une IEPP dans la région des Savanes a ont bénéficié d’une phase de consolidation et d’extension. Le tableau ci-après indique la répartition des IEPP et écoles.
Tableau 05 : Répartition du nombre d’IEPP et d’écoles bénéficiaires par année et par région
	Régions
	Phase initiale
	Action pilote
	Extension

	
	2014-2015
	2015-2016
	2016-2017
	2018 -2019
	2018 -2019

	 
	IEPP
	Nb Ecole
	IEPP
	Nb Ecole
	IEPP
	Nb Ecole
	IEPP
	Nb Ecole
	IEPP
	Nb Ecole

	Savanes
	7
	49
	7 
	49
	 7
	49
	 
	 
	1
	64

	Plateaux
	17
	114
	17 
	111
	 17
	111
	 
	 
	 
	 

	Maritime/Lomé Golfe
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	2
	10
	 
	 

	TOTAL
	24
	163
	 24
	160
	 24
	160
	2
	10
	1
	64





La répartition des IEPP par phases est présentée dans le tableau suivant :
Tableau 06 : Liste des IEPP et nombre des écoles bénéficiaires par phases, par année et par région
	Phase initiale
	Action pilote
	Extension

	2014-2015
	2015-2016
	2016-2017
	2018-2019
	2018-2019

	IEPP
	Nb Ecole
	IEPP
	Nb Ecole
	IEPP
	Nb Ecole
	IEPP
	Nb Ecole
	IEPP
	 

	SAVANES 

	Tône-Ouest
	7
	Tône-Ouest
	7
	Tône-Ouest
	7
	 
	 
	 
	 

	Kpendjal
	7
	Kpendjal
	7
	Kpendjal
	7
	 
	 
	Kpendjal
	64

	Cinkassé
	7
	Cinkassé
	7
	Cinkassé
	7
	 
	 
	 
	 

	Tandjoaré
	7
	Tandjoaré
	7
	Tandjoaré
	7
	 
	 
	 
	 

	Tône-Est
	7
	Tône-Est
	7
	Tône-Est
	7
	 
	 
	 
	 

	Oti-Nord
	7
	Oti-Nord
	7
	Oti-Nord 
	7
	 
	 
	 
	 

	Oti-Sud
	7
	Oti-Sud
	7
	Oti-Sud
	7
	 
	 
	 
	 

	7
	49
	 
	49
	 
	49
	 
	 
	1
	64

	PLATEAUX 

	Agou
	7
	Agou
	6
	Agou
	7
	 
	 
	 
	 

	Akebou
	8
	Akebou
	7
	Akebou
	7
	 
	 
	 
	 

	Amou-Nord
	6
	Amou-Nord
	6
	Amou-Nord
	7
	 
	 
	 
	 

	Amou-Sud
	6
	Amou-Sud
	6
	Amou-Sud
	6
	 
	 
	 
	 

	Anie
	8
	Anie
	8
	Anie
	7
	 
	 
	 
	 

	Danyi
	6
	Danyi
	9
	Danyi
	6
	 
	 
	 
	 

	Est-Mono
	6
	Est-Mono
	6
	Est-Mono
	6
	 
	 
	 
	 

	Haho-Est 
	6
	Haho-Est 
	6
	Haho-Est 
	8
	 
	 
	 
	 

	Haho-Nord
	6
	Haho-Nord
	6
	Haho-Nord
	6
	 
	 
	 
	 

	Haho-Sud
	6
	Haho-Sud
	6
	Haho-Sud
	6
	 
	 
	 
	 

	Kloto-Est
	7
	Kloto-Est
	7
	Kloto-Est
	6
	 
	 
	 
	 

	Kloto-Ouest
	6
	Kloto-Ouest
	6
	Kloto-Ouest
	6
	 
	 
	 
	 

	Kpele
	6
	Kpele
	6
	Kpele
	8
	 
	 
	 
	 

	Moyen-Mono
	8
	Moyen-Mono
	6
	Moyen-Mono
	6
	 
	 
	 
	 

	Ogou
	8
	Ogou
	8
	Ogou
	7
	 
	 
	 
	 

	Wawa-Est
	6
	Wawa-Est
	6
	Wawa-Est
	6
	 
	 
	 
	 

	Wawa-Ouest
	8
	Wawa-Ouest
	6
	Wawa-Ouest
	6
	 
	 
	 
	 

	17
	114
	 
	111
	 
	111
	 
	 
	 
	 

	MARITIME

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	Vo Sud
	5
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	Agoe nyivé ouest 
	5
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	2
	10
	 
	 

	24
	163
	24
	160
	24
	160
	2
	10
	1
	64


La répartition par sous zone, montre que dans la sous zone bénéficiaire uniquement des interventions de la phase initiale, au total 24  IEPP ont été touchées dont 7 dans la région des Savanes et 17 dans la région des Plateaux. Dans la sous-zone ayant bénéficié des phases initiales et additionnelles du projet, les même nombres d’IEPP ont été touchées comme indiqué dans le tableau suivant :


Tableau 07 : répartition des IEPP bénéficiaires par sous zone
	Sous-zones
	Savanes
	Plateaux
	Maritime
	TOTAL

	Sous zone bénéficiaire uniquement des interventions de la phase initiale 
	Tône-Ouest, Kpendjal, Cinkassé, Tandjoaré, Tône-Est, Oti-Nord, Oti-Sud



	Agou, Akebou, Amou-Nord, Amou-Sud, Anie, Danyi, Est-Mono, Haho-Est, Haho-Nord, Haho-Sud, Kloto-Est, Kloto-Ouest, Kpele, Moyen-Mono,  Ogou, Wawa-Est, Wawa-Ouest
	 -
	

	Total
	7
	17
	
	24

	Sous zone ayant bénéficié des phases initiales et additionnelles du projet 
	Tône-Ouest, Kpendjal, Cinkassé, Tandjoaré, Tône-Est, Oti-Nord, Oti-Sud



	Agou, Akebou, Amou-Nord, Amou-Sud, Anie, Danyi, Est-Mono, Haho-Est, Haho-Nord, Haho-Sud, Kloto-Est, Kloto-Ouest, Kpele, Moyen-Mono,  Ogou, Wawa-Est, Wawa-Ouest
	 -
	

	Total
	7
	17
	
	24

	Sous zone de généralisation des interventions du projet 2018-2019 
	Kpendjal


	 -

	 -

	1

	Sous zone d'intervention pilote sous l'égide des IEPP 
	 -

	 -

	Vo Sud, Agoe nyivé ouest
	2


· Au premier niveau : sélection des IEPP
Il est retenu d’échantillonner 20% des IEPP. Ainsi, si l’on désigne par Ni, le nombre d’IEPP ayant bénéficié des interventions du projet alors le nombre ni, d’IEPP à échantillonner sera :
 .  Ce qui donne les résultats dans le tableau suivant. 
Tableau 08  nombre d’IEPP échantillonnées par sous zone et par région
	Sous-zone
	Nbre d’IEPP échantillonnées

	Sous zone bénéficiaire uniquement des interventions de la phase initiale 
	5

	Sous zone ayant bénéficié des phases initiales et additionnelles du projet 
	5

	Sous zone de généralisation des interventions du projet 2018-2019 
	1

	Sous zone d'intervention pilote sous l'égide des IEPP 
	2


Tirage des IEPP 	
La technique du sondage aléatoire simple (SAS) est utilisée pour le tirage des IEPP. Si nous numérotons par ordre alphabétique les IEPP de 1 à Ni, le nombre de IEPP à tirer est ni. 


Le pas de tirage est donc  et nous générons un nombre appelé ALEA dans l’intervalle.



Le numéro du premier IEPP de l’échantillon à tirer est la partie entière de   ; celui du second est aussi la partie entière de  et ainsi de suite on construit la suite des numéros des IEPP de l’échantillon. En général le numéro du ième IEPP de l’échantillon est la partie entière de : 
Après tirage on obtient : 
Tableau 09: Liste des inspections tirées par sous zone
	Sous-zone
	IEPP Tirées 

	Sous zone bénéficiaire uniquement des interventions de la phase initiale 
	Amou-Sud ; Haho-Est ; Kpele ; Oti-Sud ; Wawa-Ouest.

	Sous zone ayant bénéficié des phases initiales et additionnelles du projet 
	Amou-Sud ; Haho-Est ; Kpele ; Oti-Sud ; Wawa-Ouest.

	Sous zone de généralisation des interventions du projet 2018-2019 
	Kpendjal

	Sous zone d'intervention pilote sous l'égide des IEPP 
	Vo Sud, Agoe nyivé ouest.



Tirage des écoles 
La technique du sondage aléatoire simple (SAS) est utilisée pour le tirage des écoles. Si nous numérotons par ordre alphabétique les écoles de 1 à Ni, le nombre d’école à tirer est ni. 


Le pas de tirage est donc  et nous générons un nombre appelé ALEA dans l’intervalle.



Le numéro du premier IEPP de l’échantillon à tirer est la partie entière de   ; celui du second est aussi la partie entière de  et ainsi de suite on construit la suite des numéros des IEPP de l’échantillon. En général le numéro du ième IEPP de l’échantillon est la partie entière de : .
Après tirage, la liste des écoles tirées est présentée en annexe. 
· Au deuxième niveau : sélection des écoles
Dans chaque IEPP tirées au premier degré, seront également échantillonnées 20% des écoles bénéficiaires au niveau de la sous zone ; en sachant que le nombre d’école dans chacune de ces inspections tirées se présente comme suit :


Tableau 10: Nombre d’écoles touchées par IEPP tirée dans chaque sous-zone
	IEPP tirées
	Sous zone bénéficiaire uniquement des interventions de la phase initiale
	Sous zone ayant bénéficié des phases initiales et additionnelles du projet
	Sous zone de généralisation des interventions du  projet 2018-2019
	Sous zone d'intervention pilote sous l'égide des IEPP

	Nombre d’écoles bénéficiaires

	1- Amou-Sud
	10
	8
	
	

	2- Haho-Est 
	11
	9
	
	

	3- Kpele
	12
	8
	
	

	4- Oti-Sud
	13
	8
	
	

	5- Wawa-Ouest
	11
	10
	
	

	6- Kpendjal
	
	
	64
	

	7- Vo Sud
	
	
	
	5

	8- Agoe nyivé Ouest
	
	
	
	5



L’application de 20% donne la taille des écoles à tirer dans chaque sous zone et par IEPP. Le tableau suivant montre les répartitions des tailles.
Tableau 11 : échantillon des écoles par IEPP et par sous zone
	IEPP tirées
	Sous zone bénéficiaire uniquement des interventions de la phase initiale
	Sous zone ayant bénéficié des phases initiales et additionnelles du projet
	Sous zone de généralisation des interventions du projet 2018-2019
	Sous zone d'intervention pilote sous l'égide des IEPP

	Nombre d’écoles bénéficiaires
	 

	1- Amou-Sud
	2
	2
	 
	 

	2- Haho-Est 
	2
	2
	 
	 

	3- Kpele
	2
	2
	 
	 

	4- Oti-Sud
	3
	2
	 
	 

	5- Wawa-Ouest
	2
	2
	 
	 

	6- Kpendjal
	 
	 
	13
	 

	7- Vo Sud
	 
	 
	 
	1

	8- Agoe nyivé Ouest
	 
	 
	 
	1

	Total
	11
	9
	13
	2

	Taille totale
	35 écoles 





· Au troisième niveau : sélection des informateurs clés
Dans chacune des écoles sélectionnées au deuxième niveau, des acteurs qui ont joué un rôle dans le cadre de la mise en œuvre du projet seront sélectionnés. Selon les documents de projet, autour de l’école, les rôles suivants ont été joués par les acteurs tels que :
	[bookmark: _Toc320806689]Les élèves 
	Ils sont représentés par le GDE et devraient dans le cadre du projet :
· Exprimer leurs avis sur la mise en œuvre des droits de l’enfant à l’école et au sein de la communauté 
· Proposer un plan d’action pour un meilleur respect de leurs droits 
· Participer au suivi et à la mise en œuvre effective des droits de l’enfant au sein des écoles et dans la communauté 
· Participer à l’évaluation de l’atteinte des objectifs de l’approche EAE 
· Participer à l'entretien des infrastructures et équipements, à l'hygiène et à la salubrité au niveau des écoles et dans les familles 
· Veiller à la maintenance des ouvrages et manuels scolaires 
· Favoriser la fréquentation scolaire de l’ensemble des enfants et notamment des plus vulnérables 
· Développer des mécanismes de soutien scolaire « enfant pour enfant »/ tutorat ; 
· Accueillir les enfants handicapés sans difficulté ; 
· Elaborer et respecter un code de conduite.

	[bookmark: _Toc320806690]Les enseignants / Directeurs d’école:
	· Jouer leur rôle pédagogique ;
· Participer aux activités des COGEP en mandatant leurs collègues de les représenter ;
· Identifier leurs besoins en formation et les transmettent à l’IEPP ; 
· Organiser les activités d’auto formation ; 
· Stimuler et organiser la participation des élèves au processus d’élaboration des projets d’école amie des enfants ; 
· Favoriser la collaboration avec les parents ; 
· Élaborer et respecter un code de conduite
· Coordonner et suivre les activités du projet au niveau de leur école

	[bookmark: _Toc320806691]Les COGEP 
	Ils devraient avoir les responsabilités de :
· Élaborer et mettre en œuvre un plan d’action pour répondre aux actions envisagées par les enfants et la communauté éducative ;
· Sensibiliser et mobiliser les communautés des quartiers et villages pour la prise en charge et la réalisation effectives de  toutes les actions d’amélioration de la qualité de l’Education : réunions, décisions, clôtures, embellissement, etc. concernant la démarche ; 
· Participer à la mise en œuvre et au suivi de la démarche ; 
· Participer à l’évaluation de l’atteinte des objectifs de la démarche ; 
· Veiller au respect de l'entretien des infrastructures et équipements, des conditions d'hygiène et de salubrité au niveau des écoles ; 
· Rendre compte aux parties prenantes (Communauté, IEPP…) des progrès et contraintes ; 
· Gérer les fonds ; élaborer et respecter un code de conduite. 

	Les parents d’élèves/d’enfants :
	[bookmark: _Toc27719531]Ils devraient bénéficier des campagnes de sensibilisation leur permettant de :
· [bookmark: _Toc27719532]Préparer leurs enfants à entrer à l’école 
· [bookmark: _Toc27719533]Contribuer à ce que l’école soit attrayante
· [bookmark: _Toc27719534]Inscrire les enfants à l’école, d’assurer la prise en charge des coûts de l’éducation
· [bookmark: _Toc27719535]Suivre la scolarité des enfants, d’assurer un environnement familial et communautaire propice à l’éducation des enfants
· [bookmark: _Toc27719536]Suivre les rendements scolaires


Ainsi au niveau de chaque école sélectionnées, les informations seront collectées auprès des élèves à travers le groupe des membres de GDE, un directeur d’école ; 2 enseignants (à cause du temps court de collecte) ; 1 responsable COGEP; 2 membres de l’APE (le Président et un membre). 
La taille des individus à enquêter au niveau des écoles échantillonnées se présente comme suit :
Tableau 12: répartition de la taille des informateurs clés au niveau des écoles
	Catégorie d’informateur
	Nb de personne
	Nb d’école
	Total

	Elèves (GDE) (groupe de discussion à partir de le cadre H
	1 groupe de 6 à 10 personnes
	35
	35 groupes (au moins 210 enfants)

	COGEP
	1
	35
	35

	Membre APE
	2
	35
	70

	Directeur d’école
	1
	35
	35

	Enseignants
	2
	35
	70

	Total
	 
	 
	245


Il sera réalisé une enquête avec les enseignants et les COGEP mais avec les membres de GDE/élèves, le cadre H sera utilisé en discussion de groupe. Les entretiens semi-structurés se feront avec les autres groupes d’informateurs notamment les membres des APE et les Directeurs d’école.
La collecte de données se fera également au niveau des DRE et des IEPP. A ces niveaux, les acteurs impliqués et qui ont joué des rôles sont :
	[bookmark: _Toc320806693]La DRE/CSR


	· Participer à l’identification des écoles bénéficiaires ;
· Fournir les tableaux de bord école à chaque communauté ;
· Mettre les ressources à la disposition des IEPP ;
· Informer, sensibiliser et mobiliser tous les acteurs autour du projet ; 
· Organiser les ateliers de renforcement des capacités au niveau régional ;
· Assurer les suivis trimestriels de l’exécution du projet au niveau des IEPP ;
· Élaborer les rapports trimestriels de suivi de l’exécution du projet ; 
· Consolider les rapports trimestriels d’exécution technique et financière des IEPP ;
· Participer à la capitalisation sur le projet ;
· [bookmark: _Toc46669776][bookmark: _Toc46819599]Assurer la coordination du projet à travers un Comité Régional de Suivi Régional: présidé par le DRE ;
· Se réunir trimestriellement.  Sa composition sera définie au début de la mise en œuvre du projet.

	[bookmark: _Toc320806692]Les IEPP
	· Identifier les écoles bénéficiaires ; 
· Mobiliser et sensibiliser les enseignants pour une meilleure implication dans le projet ;
· Participer au diagnostic et à l’élaboration des projets d’école ;
· Valider les projets d’école ;
· Contribuer à l’établissement des besoins en formation des personnels enseignants ;
· Piloter et assurer le suivi des activités de formation concernant les enseignants ;
· Assurer la formation des enseignants et des directeurs ;
· Garantir l’application des innovations pédagogiques ; 
· Participer/suivre l’application dans les classes ;
· Participer à l’évaluation de l’impact des formations ;
· Garantir la mobilisation des enseignants, des parents et des élèves autour du projet ;
· Elaborer les rapports mensuels de suivi et de mise en œuvre du projet.

	[bookmark: _Toc391625423][bookmark: _Toc27719537]Cadres, membres du corps d’encadrement des Directions Régionales de l’Education (Conseillers pédagogiques, Inspecteurs des enseignements préscolaire et primaire Chefs divisions, des DRE) 
	· Ils forment les équipes techniques régionales et préfectorales chargées d’appuyer les écoles dans la mise en œuvre du projet ; 
· Ils recevront également les formations et les outils leur permettant de mieux assurer les rôles d’appui conseil,  de coordination et de supervision de l’action des enseignants et des élèves


Le DRE et un autre membre du Comité Régional de Suivi  du projet ou un chef de division seront sélectionnés et interrogés au niveau de la direction régionale de l’éducation. 
Au niveau des inspections, le chef d’inspection et un conseiller pédagogique/chef de division seront sélectionnés.
Des entretiens semi-structurés seront organisés avec chaque de ces catégories d’informateurs.
Tableau 13 : répartition de la taille des informateurs clés au niveau DRE et IEPP
	Catégorie d’informateur
	Nb de personne
	Nb Région/IEPP
	Total

	DRE
	1
	 3
	 3

	Membre CSR/Chef division
	1
	 3
	 3

	Chef d’inspection
	1
	 8
	 8

	Conseiller pédagogique/chef de division
	1
	 8
	 8

	Total
	 
	 
	 22



Au niveau central, les parties prenantes du projet avec leurs rôles sont :
	[bookmark: _Toc320806694]La DEPP /Cellule de coordination des projets d’école

	· Assurer la coordination d’ensemble
· Réaliser des visites de supervision
· Proposer un plan de financement des projets d’école sur le budget du MEPS
· Plaider pour le financement des projets d’école par les subventions de l’Etat

	[bookmark: _Toc320806696]Unicef
· 
	· Partenaire technique et financier dans le cadre de la mise en œuvre de l’approche « Ecole Amie des Enfants »,
· Partager la vision de l’approche « école amie des enfants » ;
· Participer à la formation sur les goulots d’étranglement ;
· Participer au financement des activités du projet;
· Participer à la supervision de la mise en œuvre du projet;
· participer à l’évaluation des projets d’école

	[bookmark: _Toc320806695]Aide et Action International
	· Agir dans le sens d’accompagner les DRE, IEPP et des organisations locales (COGEP, APE, CVD…) en matière d’ingénierie sociale.
· Renforcer le dispositif de mise en œuvre établi et d’accroître l’efficacité de l’exécution du PTA notamment les activités liées à la mobilisation sociale et communautaire, 
· Renforcer les capacités des acteurs à la base, le transfert de l’ingénierie sociale aux acteurs locaux... 
· Assurer la mobilisation sociale et communautaire autour du projet 
· Dynamiser les COGEP
· Élaborer des projets d’écoles suivant le modèle d’analyse des goulots d’étranglement
· Accompagner les écoles à l’élaboration des contrats de performance et à la mise en œuvre des plans d’actions ;
· Mettre en place et faire le suivi des gouvernements des enfants
· Accompagner les écoles dans la lutte contre les violences basées sur le genre en milieu scolaire
· Appuyer les écoles dans l’amélioration des conditions de l’environnement scolaire ;
· Faire le suivi global du projet ;
· Organiser les missions de supervisions, d’évaluation
· Organiser la capitalisation sur les acquis du projet
· Participer au financement du projet.


Au niveau de chacune de ces parties prenantes mais également d’autres organisations et partenaires dans le domaine de l’éducation, il sera identifié entre 2 à 3 responsables/acteurs. Au total, il sera retenu ; 
Tableau 14 : répartition de la taille des informateurs clés au niveau DRE et IEPP
	Catégorie d’informateur
	Nb de personnes

	DEPP/ Cellule de coordination des projets d’école
	2

	Unicef (chef unité éducation et M&E)
	2

	Aide et Action Internationale (Chef projet, l‘animateur, le financier)
	3

	Autres partenaires (Plan International Togo, Coalition nationale de l’éducation pour tous, CBM, etc.)
	3

	Total
	 10


Il sera organisé à tous ces niveaux une enquête institutionnelle..
En plus des enquêtes et entretiens semi-structurés, il sera organisé des groupes mixtes de discussions avec les parents d’enfants constitués de membres des COGEP et d’APE. Certaines écoles seront choisies au hasard en tenant compte du milieu rural et milieu urbain, de la dispersion dans les sous zones. Au total, six (six) groupes de discussion repartis comme indiqué dans le tableau suivant : 
Tableau 15 : nombre de groupes de discussion à organiser dans chaque sous zone
	
	Sous zone bénéficiaire uniquement des interventions de la phase initiale (avec 24 IEPP et environ 283 écoles dans les régions des Plateaux et des Savanes) 
	Sous zone ayant bénéficié des phases initiales et additionnelles du projet (avec 24 IEPP et 200 dans les régions des Plateaux et des Savanes)
	Sous zone de généralisation des interventions du projet 2018-2019 (avec l’IEPP Kpendjal seule et  64 écoles dans la région des Savanes)
	Sous zone d’intervention pilote sous l’égide des IEPP (avec 2 IEPP et 10 écoles dans la région Maritime /Lomé Golfe)
	Total

	Groupe des parents d’enfant
	1 dans savanes
1 dans Plateaux
	1 dans savanes
1 dans Plateaux
	1
	1
	6


Le choix des participants aux discussions sera basé sur les critères de parité homme/femme ainsi que  d’équité (instruits/non instruits ; différents groupes professionnels ; etc.). Chaque groupe sera constitué d’entre au minimum 6 et au maximum 12 participants. Les langues de discussion peuvent être le français ou toutes autres langues locales. Les Animateurs des discussions seront recrutés en fonction des langues maitrisées. En plus des prises des notes, les discussions seront enregistrées pour la transcription.

Tableau 16 : récapitulatif de la taille par groupes cibles
	Groupe cible/informateur clés échantillonnés
	Taille

	Nombre de région
	3

	Nombre d’IEPP
	8

	Nombre d’écoles échantillonnées
	35

	COGEP
	35

	Membre APE
	70

	Directeur d’école
	35

	Enseignants
	70

	DRE
	 3

	Membre CSR/Chef division
	 3

	Chef d’inspection
	 8

	Conseiller pédagogique/chef de division
	 8

	DEPP/ Cellule de coordination des projets d’école
	2

	Unicef (chef unité éducation et M&E)
	2

	Aide et Action Internationale (Chef projet, un Animateur, le financier)
	3

	Autres partenaires (Plan International Togo, Coalition nationale de l’éducation pour tous, CBM, etc.)
	3

	35 Discussions de  groupe avec les membres du GDE/élèves (en moyenne 10 participants par groupe)
	350

	6 Discussions de  groupe avec les parents d’enfant (en moyenne 10 participants par groupe)
	60


[bookmark: _Toc21098837][bookmark: _Toc206580766][bookmark: _Toc240645152]
[bookmark: _Toc28095546]5.4. Phase de collecte des données 
[bookmark: _Toc28095547]5.4.1. Outils adaptés pour l’évaluation sensible aux enfants 
Selon Checkoway (2003), la participation des enfants en évaluation comprend les efforts des adultes pour impliquer les jeunes gens dans l'évaluation ; demande que les jeunes organisent ou bien aide à organiser leurs propres projets  d'évaluation et de recherche; et, insiste que les jeunes et les adultes collaborent de façon intergénérationnelle
En cela, dans le cadre de cette évaluation du projet EAE, engagerons entant que équipe d’évaluateurs, les enfants dans la collecte de données la catégorie de ‘’ Très jeunes adolescents’’ c’est-à-dire les enfants de 10-14 ans. Cette option tient du fait que cette catégorie d’enfants correspond à ce que Save the children désigne ‘’pouvoir des enfants vis-à-vis des adultes. Nous avons écarté les catégories ‘’Enfant moins de 10 ans’’ (Age et niveau cognitif) et Adolescents plus âgés c’est-à-dire de 15 à 19 ans (Ethique) pour les raisons suivantes :
· Il s’agit des écoles primaires où  les enfants de 15 à 19 ans sont rares ;
· Vu le temps très limité de collecte de données, la prise en compte des moins de 10 ans va prendre assez de temps et ne permettra pas d’avoir un taux de couverture élevé de l’enquête.
La méthodologie suivra les étapes suivantes 
· Sélection des agents enquêteurs (y compris les enfants sur le terrain)
Au niveau de Lomé
Huit (08) agents enquêteurs mais en même temps superviseurs sont recrutés à Lomé. Il s’agit des adultes qui disposent de bonnes expériences en matière de collecte de données quantitatives et qualitatives, qui sont habitués à travailler avec les enfants et disposer à respecter la sauvegarde de l’enfant et le code de conduite. L’équipe d’agents enquêteurs est constituée de quatre (04) femmes et Quatre (04) hommes. 
Au niveau communautaire (école)
Dans chaque école, il sera sélectionné parmi les membres de GDE, trois (03) enfants enquêteurs dès l’arrivée des superviseurs/agents enquêteurs adultes. Cette sélection est faite dans une perspective de renforcement des capacités techniques. L’équipe d’enfants enquêteurs dans chaque école sera constituée du Premier Ministre et de deux autres membres du gouvernement. L’enquête étant prévue être faite dans 35 écoles, au total, 129 enfants enquêteurs seront sélectionnés.
Tableau 17 : composition et nombre d’enfants enquêteurs à sélectionnés
	Profil d’enfant enquêteur
	Nombre
	Nombre d’école
	Total

	Premier Ministre GDE
	1
	43
	43

	Ministre en charge de droit de l’homme/Protection sociale/justice 
	1
	43
	43

	Ministre en charge de l’intérieure/ sécurité
	1
	43
	43

	Total
	3
	 
	129



· Formation des agents enquêteurs et Pré-test des outils de collecte de données
Formation
Formation des énumérateurs adultes : les 10 énumérateurs adultes recrutés à Lomé seront formés pendant deux (02) jours de deux jours à Lomé. Cette formation est planifiée sur le vendredi 27 et le samedi 28 décembre 2019. La formation portera sur la méthodologie et tous les outils de collecte de données (2 questionnaires, 7 guides d’entretien et 2 guides de discussion de groupe). La section ‘’Protection’’ Unicef Togo sera sollicitée pour faire une présentation sur la sauvegarde de l’enfant et le code de conduite lors de la formation.
Organisation du Pré-test des outils
Avant de lancer l'enquête, un pré-test des outils sera réalisé à Lomé le troisième jour de la formation pour vérifier l’appropriation des outils par l’équipe d’énumérateurs. Également, le degré de compréhension (terminologie, sens, traduction en dialecte) par la population à enquêter et la durée d’administration des outils sera apprécié. Ce test permettra d’ajuster les outils en fonction des réalités sur le terrain.
Formation des enfants enquêteurs : Le temps court de collecte de données et le nombre réduit de numérateurs adultes exigent une stratégie de formation sur site. Ainsi, à l’arrivée dans chaque école, les énumérateurs adultes identifieront les trois enfants enquêteurs. Une formation leur sera ensuite faite sur la méthodologie d’animation de groupe et sur le contenu du cadre H pour avoir une même compréhension, mais également de connaître les concepts et principes de l’enquête en langue locale. Ladite formation va privilégier des jeux de rôle. Au cours de cette formation, des séances de simulation d’enquête du début d’interview c'est-à-dire l’introduction jusqu’à la fin de l’interview en passant par les différentes étapes du guide seront organisées. Cette simulation va permettre d’évaluer le niveau des enfants et leur apporter de l’appui et du au besoin.
· Déploiement des équipes et collecte de données proprement dite
Les énumérateurs adultes formés seront déployés sur le terrain en compagnie des consultants (international et national). Les questionnaires seront implémentés sur des tablettes à l’aide de l’application ODK pour la collecte. La stratégie de collecte simultanément dans les régions sera utilisée. Ainsi, une équipe de 3 énumérateurs plus un consultant sera déployée dans la région des savanes. Dans la région des Plateaux, une équipe de 3 énumérateurs sera déployée dans la partie Est de la région et une équipe de 2 énumérateurs plus un consultant sera affectée dans la partie Ouest de la région.
Les enfants enquêteurs seront assistés par les superviseurs (énumérateurs adultes) qui ont capitalisé une expérience du travail en milieu rural et de la démarche participative. Ces superviseurs suivront les enfants lorsqu’ils feront les discussions et corrigeront s’il le faut la manière de poser les questions. 
Les superviseurs et les enfants vont veiller à la vérification du remplissage au complet des questions. Pour tout problème rencontré au cours de la collecte, le superviseur prendront note pour les exposer aux consultants en fin de journée.

· Outil de collecte de données chez les enfants
CADRE H POUR GROUPES D’ENFANTS
Etablir les rôles du groupe :
Désigner un facilitateur et un preneur de note dans votre groupe. Les autres seront les participants de votre discussion sur le cadre H. Suivre les instructions ci-dessous pour faire l’exercice.
======================================================================
Consigne à l’animateur
L’objectif avec le cadre H est d’explorer les appréciations des enfants sur les facteurs favorisants et les contraintes liées aux approches « Ecole Amie des Enfants (EAE) ; Gouvernement Des Enfants (GDE) ; VBGMS   ; aux droits de l’enfant ; à une bonne hygiène et la salubrité ; à la bonne utilisation des ouvrages et manuels scolaires ; à l’égalité de chance qu’ont tous les enfants d’aller à l’école et surtout les enfants vulnérables.
L’outil H adapté permet aussi de recueillir les suggestions pour une meilleure promotion de « Ecole Amie des Enfants (EAE) » Du Gouvernement Des Enfants (GDE)
Avant de démarrer l’exploration des forces et des faiblesses, l’animateur devra prendre quelques minutes pour expliquer la méthodologie et tester le niveau de compréhension des enfants.
DUREE : 45 minutes
MATERIEL : Feuilles padex. Marqueurs
COMMENT PROCEDER
· Le chercheur doit tracer un H sur le padex
· Ajouter la date, le lieu ainsi que le nombre et la description des parties prenantes participants à l’évaluation « H » (par ex. cinq garçons et six filles âgés de 8 à 12 ans).
Contenu du cadre
Sous le symbole du smiley sourire, demander aux enfants d’inscrire les facteurs qui rendent facile le Gouvernement Des Enfants (GDE) ; la lutte contre les VBGMS, le respect des droits de l’enfant ; les pratiques d’une bonne hygiène et de salubrité ; la bonne utilisation des ouvrages et manuels scolaires ; l’égalité de chance qu’ont tous les enfants d’aller à l’école et surtout les enfants vulnérables ?
Sous le symbole du smiley tristesse, demander aux enfants d’inscrire les facteurs qui rendent difficile le Gouvernement Des Enfants (GDE) ; la lutte contre les VBGMS, le respect des droits de l’enfant ; les pratiques d’une bonne hygiène et de salubrité ; la bonne utilisation des ouvrages et manuels scolaires ; l’égalité de chance qu’ont tous les enfants d’aller à l’école et surtout les enfants vulnérables ?

· Contenu des outils de collecte de données
Pour chaque catégorie d’informateur clé, un outil sera conçu (voir annexe), pré testé au cours de la formation des énumérateurs et administré au moment de la collecte de données. Ils se résument à deux questionnaires d’enquête, 4 guides d’entretien semi structurés, 3 guides d’enquête institutionnelle, un guide de discussion et un cadre H pour discussion de groupe d’enfants. 
[bookmark: _Toc28095548]5.5. Analyse des données 
Données secondaires : Les informations collectées dans les documents seront traitées à partir d’Excel et des analyses statistiques descriptives seront faites comme détaillé dans la matrice d’évaluation.  Les indicateurs de processus programmatique et opérationnel seront renseignés à partir du cadre logique, des plans d’action, des rapports de suivi, d’activités et d’évaluation. Ces données permettront de comparer les actions prévues, planifiées et exécutées.
Données quantitatives : Des méthodes statistiques principalement le logiciel SPSS seront utilisées pour le traitement et l’analyse des données. Les résultats seront analysés suivant le type de variable et l’analyse des variables nominales sera basée sur l’interprétation des tableaux croisés et des tests de Khi-deux. Celle des variables continues s’appuiera sur l’interprétation des indicateurs de tendances centrales et de dispersion (moyenne, écarts-types, etc.). L’analyse des facteurs contribuant à l’effet du programme sera menée pour chaque facteur individuel. 
Données qualitatives : Les informations issues des entretiens et des discussions de groupe enregistrées seront transcrites. Le logiciel ATLAS.ti sera utilisé pour les analyses thématiques.

[bookmark: _Toc28095549]5.5.1. Elaboration de rapports  
Il sera produit un rapport préliminaire et un rapport définitif dans lequel est présenté et analysé le niveau des indicateurs. Ces indicateurs seront issus de la comparaison des données de base avec celles de la fin du projet. Le rapport présentera également le système de mise en œuvre opérationnelle et le niveau de mise en œuvre des recommandations issues principalement des évaluations. 
Les rapports suivants seront élaborés :
· Une note de cadrage ;
· Un Rapport provisoire ;
· Un projet de rapport final ;
· Un rapport final d'évaluation ;
· [bookmark: _Toc418150430][bookmark: _Toc366605761][bookmark: _Toc366501780][bookmark: _Toc506480872][bookmark: _Toc496210890][bookmark: _Toc496210301][bookmark: _Toc439184140]Une note de synthèse. 
D’autres livrables sont : les bases de données complètes en fichier Excel et en SPPS.
[bookmark: _Toc28095550]






6. Limites et considérations éthiques 
[bookmark: _Toc28095551]6.1. Limites de l’évaluation
Certaines considérations constituent des éléments qui peuvent être des obstacles et donc limiter l’évaluation aussi bien au niveau de sa mise en œuvre que dans les analyses. Il s’agit entre autres :
	Limitations 
	Mesures de mitigation 

	Contexte sociopolitique au regard des préparatifs de l’élection présidentielle dans le courant du premier trimestre de l’année 2020
	. Partage constant des objectifs de l’évaluation avec les acteurs institutionnels.
. Anticipation de la collecte de données

	Non désagrégation des statistiques scolaires
	Exploiter les résultats scolaires au niveau des IEPP

	Indisponibilité des partenaires
	Harmoniser les agendas avec les parties prenantes de l’évaluation avant la collecte de donner avec l’appui de l’UNICEF

	Absence de sources de vérification 
	Avec l’appui de l’UNICEF/AEAI, mobiliser les parties prenantes et indiquer les supports à rendre disponible lors de la mission d’évaluation



[bookmark: _Toc28095552]6.2. Principes de conduite éthique de l’évaluation
[bookmark: _Toc28095553]6.2.1.  Consentement et assurance qualité
Toutes les considérations éthiques, de consentement et d’assurance qualité seront respectées. Les mesures seront prises pour le respect de la dignité et de la liberté de chaque individu qui sera invité à participer aux entretiens. Par ailleurs, un accent particulier sera mis sur l’obtention du consentement éclairé et volontaire de chaque participant à l’enquête, le respect de la confidentialité et l’interdiction de toute forme de coercition. Enfin, pour assurer une bonne qualité des données, nous développerons diverses mesures de contrôle de la qualité tout au long de l’évaluation partant de la conception jusqu’à la livraison des produits finis en passant par la collecte des informations et le traitement des données.
[bookmark: _Toc21098841]6.2.2. Obligations des évaluateurs 
Au regard des termes de référence, les consultants soumettront les livrables ou participeront aux activités ci-après :
a) Note de cadrage (en anglais « inception report ») ;
b) Présentation des conclusions préliminaires avec un support PowerPoint ;
c) Rapport provisoire. Il sera soumis dans les 20 jours suivant l'achèvement de la visite de terrain.
a) Projet de rapport final
b) Rapport final d'évaluation
c) Note de synthèse (ou « Policy brief »)
En plus de ces livrables et sur la base des documents de normes de qualité fournis aux consultants par UNICEF Togo, le contenu du rapport d’évaluation devra être conforme aux normes de qualité de l’UNEG dans ce domaine et il devra surtout répondre aux critères des Nations Unies en matière de qualité des rapports d’évaluation (GEROS).
[bookmark: _Toc28095554]6.2.3. Prise en compte du genre, Equité, et les droits humains
Nous veillerons à la prise en compte les dimensions du genre, de l’équité et des droits humains à tous les niveaux de l’évaluation. Que ce soit au cours de l’échantillonnage, la conception des outils, le recrutement et formation des assistants de collecte, la collecte des informations auprès des participants à l’enquête, le traitement et l’analyse des données ainsi que la rédaction des rapports, notre équipe s’assurera de la représentativité des filles comme garçons, des hommes comme des femmes, de l’inclusion des personnes handicapées, et autres groupes vulnérables, de la prise en compte autant de milieu rural que le milieu urbain, 
Toutes  les  normes définies par le Groupe des Nations Unies pour l'évaluation seront prises en compte et respectés durant l’évaluation à savoir l’anonymat  et la confidentialité, la responsabilité, l’intégrité, l’indépendance et  la gestion des incidents. Une attention particulière sera faite également sur les principes liés à la validation  de l'information. Et à la propriété intellectuelle.  
6.3. Evaluation impliquant les enfants 
Cette évaluation implique les enfants. A cet effet, les trois principes éthiques fondamentaux à savoir le Respect, le  Secours et la  Justice seront les piliers sur lesquels sera assise notre démarche. Nous nous préoccuperons tout au long de l’évaluation aussi bien  de la dimension relationnelle que procédurale de la recherche
Nous  prendrons un engagement plus introspectif quant au sens et à l’application de ces principes, tant du point de vue d’évaluateur que de celui de l’enfant, dans différents contextes. En mettant l’accent sur les trois principes ci-dessus, nous reconnaissons également que les lignes directrices éthiques existantes englobent, en général, ces principes ou d’autres principes connexes. 
Nous mettrons tout en œuvre pour être tolérants et nous valoriserons tous  les enfants,  le contexte dans lequel ils vivent ; nous  reconnaîtrons leur dignité et nous obtiendrons leur consentement éclairé pour les faire participer à l’évaluation soit à travers leurs parents, leurs tuteurs ou leurs encadreurs à l’école.
A cet effet, la fiche de consentement ci-dessous sera utilisée lors de la collecte pour collecter les informations chez les enfants.
FORMULAIRE DE CONSENTEMENT PARENTAL
POUR LES ENTREVUES DES ENFANTS DANS LE CADRE DE L’EVALUATION DU PROJET ‘’ECOLE AMIE DES ENFANTS’’
Les témoignages et les photos sont très importants pour le cadre de cette évaluation pour l’Unicef. Ils nous aident à illustrer de manière directe les problématiques qui touchent les enfants, ainsi que le travail que l’Unicef fait. 
Il se peut que nous utilisons votre témoignage dans nos supports de communication, pour publication dans le rapport d’évaluation du projet ‘’Ecole Amie des Enfants’’, afin d’illustrer ce que nous faisons et ce que nous nous efforçons à changer pour améliorer la situation des enfants de par le monde. Votre photo et vos mots pourront éventuellement aussi être publiés sur internet ou diffusés à la télévision ou à la radio.
En connaissance de cause, accordez-vous à l’équipe de l’évaluation du projet de l’Unicef la permission de partager publiquement l’expérience de votre enfant et d’utiliser l’information à des fins éducatives et promotionnelles (par exemple, des rapports, des brochures) ? 
Comprenez-vous que l’enfant ne percevra aucune somme d’argent comme résultat directe de cette interview ?
Avez-vous reçu toutes les explications nécessaires de notre part par rapport aux objectifs et retombées possibles de cette interview ? 
Si oui, merci de remplir les informations ci-dessous : 

Je soussigné(e)Monsieur/Madame…………………………….…………..……………………... 

père/mère/sœur/frère/professeur/encadreur/tuteur de……………………………....................

DECLARE 
Autoriser ce dernier/cette dernière à être interviewé(e) par :
Monsieur/Madame/Mlle…………………………………de……………………….....................mandaté (e) par l’Unicef.
Cette interview portera sur les thèmes suivants : ……………………...
………………………………..………………………………………………………………….

Fait à………………………………, le..…………..…………………….....  2020

Nom et signature : …………………………………………………………………………
[bookmark: _Toc28095555]
7. Calendrier de l’évaluation sommative (actualisé)
[bookmark: _Toc27719548]Ce nouveau, accéléré, est issu des échanges entre l’équipe de l’UNICEF (Régional Afrique de l’Ouest, Togo) et les deux consultants lors de la conférence Skype du 17/12/2019.

	Activités 
	Date

	Formation des enquêteurs
	27, 30 et 31/12/2019

	Déploiement sur le terrain
	5/01/ 2019

	Collecte de données sur le terrain
	6 au 12 /2020

	Soumission du Rapport provisoire par les consultants
	19/01/2020

	Partage et commentaire UNICEF
	22/01/2020

	Soumission du Rapport révisé par les consultants
	27/01/2020



Pendant tout le processus de la réalisation de la mission, une communication constante sera de mise entre l’équipe de l’UNICEF et les consultants. Au besoin, un groupe de communication électronique sera composé pour garder  les principes de la participation et du co-apprentissage de l’évaluation sommative.
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[bookmark: _Toc28095556]8. Matrice d’évaluation
	Critère
	Question de l’évaluation
	Indicateurs
	Source de données
	Type de mesure

	1. Pertinence
	1.1. Dans quelle mesure la  conception du projet était-elle adéquate pour faciliter l’atteinte de l’objectif général envisagé ?
	. Orientations nationales en matière d’éducation
. Situation de départ dans les zones cibles : indicateurs sur l’accès et la qualité de l’éducation dans les zones cibles en comparaison avec la situation à l’échelle nationale
. La problématique de la gouvernance participative de l’éducation
. La problématique du genre dans les zones cibles
	 Analyse documentaire (AD)

	Qualitatif

	
	1.2. Dans quelle mesure les interventions du projet répondent-elles aux besoins d’accès, d’équité et de gouvernance de l’éducation de base des enfants (surtout les plus vulnérables) dans les communautés ciblées ?
	
	 AD
Entretien Informateurs Clés (EIC)
Groupe de discussions (GD)
	Qualitatif / quantitatif

	
	1.3. Dans quelle  mesure les interventions contribuent-elles à  la  mise en œuvre des normes et conventions internationales pour l’universalisation de l’éducation de base et à l’amélioration de la qualité dans les régions ciblées ?
	
	 Revue Documentaire (RD)


EIC

	Qualitatif

	
	1.4. Les interventions du projet ont-elles été bien agencées aux autres composantes du paquet complet d’intervention du programme « Education et Développement » ?
	
	 RD


EIC

	Qualitatif

	
	1.5. Les interventions sont-elles de nature à contribuer suffisamment à l’atteinte des objectifs du programme Éducation et Développement 2014-2018 ?
	
	 RD


EIC

	Qualitatif

	2. Efficacité
	2.1. Quel est le niveau d’atteinte des objectifs du projet ?
	. Bilan des actions inscrites à l’initiative EAE de façon globale
. Spécifique : analyse comparative des indicateurs d’accès et de qualité avant l’année 2014 et en 2018-19
. Spécifique : analyse de l’appropriation de la démarche EAE par les acteurs institutionnels
. Participation des enfants dans l’initiative EAE par le biais de l’approche gouvernement scolaire d’élèves
. Évolutions et dynamique de la participation de la communauté éducative dans la gestion de l’éducation
. Evolution des pratiques pédagogiques des personnels enseignants et d’encadrement

















	AD
Entretiens Individuels (EI)
EIC
Groupe de discussions (GD)
	quantitatif / qualitatif

	
	2.2. En quoi le programme a-t-il contribué à une amélioration dans (i) l’offre, (ii) l’utilisation des services éducatifs et (iii) la gouvernance des écoles ?
	
	AD
Entretiens Individuels (EI)
EIC
Groupe de discussions (GD)
	quantitatif / qualitatif

	
	2.3. Quelles sont les interventions les plus et les moins efficaces et quels facteurs qui expliquent le succès ou l’insuccès de ces interventions ?
	
	AD
Entretiens Individuels (EI)
EIC
Groupe de discussions (GD)
	Qualitatif

	
	2.4. Dans quelle mesure les interventions du projet ont produit des effets non-escomptés (positifs ou négatifs) au niveau de différentes parties prenantes (positives et/ou négatives) ?
	
	AD
Entretiens Individuels (EI)
EIC
Groupe de discussions (GD)
	quantitatif 

	3. Efficience
	3.1. Dans quelle mesure les ressources financières et humaines disponibles et les moyens mis à disposition ont-ils contribué à l’impératif d’atteinte des résultats du projet et appuyé efficacement les efforts du gouvernement ?
	. Analyse des budgets et des coûts de l’initiative EAE
. Etat des lieux sur les conventions de partenariats
. Identification de bonnes pratiques ou de pratiques porteuses

	 AD
EIC
EI
	Quantitatif / qualitatif

	
	3.2. Dans quelle mesure les partenariats en cours et les interventions mises en œuvre ont-ils contribué à l’atteinte des résultats du programme Éducation et Développement ?
	
	 


EIC
EI
	Quantitatif / qualitatif

	
	3.3. Dans quelles mesures les mécanismes de coordination au niveau local, national et régional ont facilité l’atteinte des résultats ?
	
	EIC
EI

	qualitatif

	4. Durabilité
	4.1. Dans quelle mesure les conditions nécessaires à l’appropriation des interventions par les pouvoirs publics déconcentrés sont satisfaites ?
	. Etat des lieux sur le renforcement institutionnel opéré par le projet
. Analyse des engagements des parties prenantes (Ministère central dont la Direction des Enseignements Préscolaire et Primaire en tant que maître d’ouvrage)
. Analyse des orientations nationales et des PTF, etc.
	 


EIC

	qualitatif

	
	4.2. Dans quelle mesure certaines charges financières liées à la mise en œuvre du projet peuvent-elles être entièrement ou en partie intégrées dans le budget du Ministère des Enseignements Primaire et Secondaire ?
	
	
EIC
EI
	quantitatif / qualitatif

	
	4.3. Dans quelle mesure les mécanismes de coordination et de suivi en place sont-ils viables ?
	
	 AD
EIC



	Qualitatif

	5. Réalisabilité
	5.1. Quelles sont les interventions du projet qui peuvent être reproduites et sous quelles conditions ?
	. Analyse des bonnes pratiques
. Recueils sur d’autres pratiques en matière d’EAE ou similaires
. Identification des pistes de capitalisation en matière de participation de la communauté éducative à la gestion de l’éducation
	 AD
EIC

	Qualitatif

	
	5.2. Quelles conditions sont requises pour permettre une mise à l’échelle de l’ensemble ou d’un sous- ensemble (par exemple (i) Projet participatif de développement des écoles, (ii) gouvernement des enfants, (iii) codes de conduites) des interventions évaluées.
	
	


Guide d’entretien


	Qualitatif

	6. Equité, Genre et Droits Humains
	6.1. Dans quelles mesures les détenteurs de droits ont-ils été impliqués ou pris en compte dans la formulation et la mise en œuvre des projets d’école ?
	. Bilan du projet : évolutions des indicateurs du système éducatif
. Etat des lieux
. Analyse des instances participatives de gestion des écoles et de l’éducation en général
. Analyse des bonnes pratiques en la matière
	GD
AD
EIC
 
 
 
	quantitatif / qualitatif

	
	6.2  Quels sont les dispositifs de gouvernance participative qui participent de manière intégrée et équitable à l’atteinte des résultats ?
	
	
	quantitatif / qualitatif

	
	6.3  Dans quelle mesure le programme a-t-il intégré et respecté les approches basées sur l’équité, le genre et les droits humains ?
	
	
	quantitatif / qualitatif

	
	6.4  Dans quelle mesure le programme a-t-il contribué à la réduction des disparités liées au sexe et contribué à la promotion de l’égalité de genre ?
	
	
	quantitatif / qualitatif

	
	6.5. Dans quelle mesure le projet a contribué à la réduction des causes et barrières/ facteurs entravant l’atteinte des résultats pour les groupes les plus vulnérables ?
	
	
	quantitatif / qualitatif


 

[bookmark: _Toc28095557]9. Matrice des résultats
	Objectifs
	Indicateur
	Type de mesure/ Technique de collecte
	Niveau d’intervention et source
	Méthode de de calcul/ Techniques
d'analyse 

	D’ici à fin 2016, 90% des filles et garçons de 480 écoles de 24 inspections des régions des Savanes et des Plateaux achèvent le cycle primaire grâce à un enseignement de qualité, dans un environnement scolaire protecteur
	Dans les écoles couvertes par le projet et d'ici la fin du projet : 90% des filles et garçons achèvent le primaire
	Documentaire

Quantitative
	Annuaire des statistiques scolaires (National, régional et Inspection) de 2014- 2015 ; 2015-2016 ; 2016-2017 ; 2017-2018)

Résultats scolaire des régions des Savanes et des Plateaux de 2014- 2015 ; 2015-2016 ; 2016-2017 ; 2017-2018)

Résultats scolaire des 24 IEPP bénéficiaires de 2014- 2015 ; 2015-2016 ; 2016-2017 ; 2017-2018)
	Analyses statistiques descriptives

Examen des taux d’achèvement et analyse de l’évolution avant, au début, au cours de la mise en œuvre du projet. 

Comparer le taux en fin 2016 avec le niveau attendu (90%)

Examen selon le sexe, le milieu rural et urbain, etc.

	OS1. Renforcer les capacités de planification, de gestion et de suivi  de 480 COGEP et 24 IEPP
	Nombre de COGEP fonctionnels
	Documentaire (données secondaire)

Enquête sur le terrain (données primaires)

Quantitative

Qualitative
	Rapport d’avancement final

Rapports des suivis



Données d’enquête auprès d’un échantillon des COGEP (questionnaire aux membres COGEP)
	Déterminer sur les 480 COGEP, la proportion  qui a :
· un bureau et des membres actifs ;
· respectent les textes réglementaires  et renouvellent le bureau;
· organisent régulièrement des réunions et produisent des PV ;
· organisent des activités.
Examen de l’inclusion des femmes, de différentes catégories ou composantes de la population/parents ou socio professionnelles, des personnes handicapées dans les COGEP et leur participation aux activités et prises de décisions

	
	Nombre de GDE fonctionnels
	Documentaire (données secondaire)

Enquête sur le terrain (données primaires)

Quantitative
Qualitative
	Rapport d’avancement final

Rapports des suivis


Données d’enquête auprès d’un échantillon des GDE (questionnaire au  PM ou membre de GDE)
	Déterminer sur les 480 GDE, la proportion qui a :
· un bureau et des membres actifs ;
· créé des ministères;
· respectent les textes réglementaires  et renouvellent le bureau;
· organisent régulièrement des réunions et produisent des PV ;
· organisent des activités.
Examen de l’inclusion (en nombre et responsabilités) des filles, de différentes catégories sociales d’enfants,  des enfants handicapées dans les GDE et leur participation aux activités et prises de décisions

	
	Nombre de projets d’école élaborés
	Documentaire (données secondaire)

Enquête sur le terrain (données primaires)

Quantitative
Qualitative
	Rapport d’avancement final

Rapports des suivis


Données d’enquête auprès d’un échantillon des COGEP (questionnaire aux  membres de COGEP)
	Déterminer sur les 480 COGEP, la proportion qui dispose actuellement d’un projet d’école

Le nombre de projet déjà élaboré par chaque COGEP

	
	Nombre d’IEPP disposant de PTI
	Documentaire (données secondaire)

Enquête sur le terrain (données primaires)

Quantitative
Qualitative
	Rapport d’avancement final

Rapports des suivis


Données d’enquête auprès d’un échantillon de IEPP (questionnaire aux inspecteurs)
	Déterminer sur les 24 IEPP, la proportion qui dispose actuellement d’un PTI



	OS2 : Ramener à 15% le taux de redoublement et à 5% le taux d’abandon dans 480 écoles ciblées des deux régions ciblées par l’intervention d’ici à fin 2017
	Réduction du taux d'abandon en particulier chez les filles
	Documentaire (données secondaire)

Quantitative


	Annuaire des statistiques scolaires (National, régional et Inspection) de 2014- 2015 ; 2015-2016 ; 2016-2017 ; 2017-2018)

Résultats scolaire des régions des Savanes et des Plateaux de 2014- 2015 ; 2015-2016 ; 2016-2017 ; 2017-2018)

Résultats scolaire des 24 IEPP bénéficiaires de 2014- 2015 ; 2015-2016 ; 2016-2017 ; 2017-2018)
	Analyses statistiques descriptives

Examen des taux d’abandon 

Analyse de l’évolution des taux avant, au début et  au cours de la mise en œuvre du projet. 

Comparer les taux en fin 2017 avec le niveau attendu (5%)

Examen selon le sexe, le milieu rural et urbain, etc...


	
	Réduction des taux de redoublement
	Documentaire (données secondaire)

Quantitative

	Annuaire des statistiques scolaires (National, régional et Inspection) de 

Les annuaires de 2014- 2015 ; 2015-2016 ; 2016-2017 ; 2017-2018)
Résultats scolaire de la région des Savanes de 2014- 2015 ; 2015-2016 ; 2016-2017 ; 2017-2018)

Résultats scolaire des 24 IEPP bénéficiaires de 2014- 2015 ; 2015-2016 ; 2016-2017 ; 2017-2018)
	Analyses statistiques descriptives

Examen des taux de redoublement  

Analyse de l’évolution des taux avant, au début et  au cours de la mise en œuvre du projet. 

Comparer les taux en fin 2017 avec le niveau attendu (15%)

Examen selon le sexe, le milieu rural et urbain, etc...


	R 1.1 : 
480 COGEP organisent des élections démocratiques et des concertations régulières avec les parents et les enseignants
	% de COGEP fonctionnant suivant les règles démocratiques et de transparence
	Documentaire (données secondaire)
Enquête sur le terrain (données primaires)
Quantitative
Qualitative
	Rapport d’avancement final

Rapports des suivis

Données d’enquête auprès d’un échantillon des COGEP (questionnaire aux membres de COGEP)
	Déterminer sur les 480 COGEP, la proportion qui organise des élections démocratiques 

Déterminer sur les 480 COGEP, la proportion qui organise des concertations régulières avec les parents et les enseignants

	R1 2
480 gouvernements des 4800 enfants participent aux activités de l’école à travers les gouvernements des enfants dans 480 écoles
	
Nombre de Gouvernements des enfants fonctionnels
	Enquête sur le terrain (données primaires)
Quantitative

	
Données d’enquête auprès d’un échantillon de membres de GDE (questionnaire aux membres de GDE)
	Déterminer sur l’ensemble des membres de GDE enquêtés, la proportion qui participe aux activités de l’école à travers les 



	R1.3
 4800 enfants et 24000 parents (membres des COGEP, APE, CVD, parents) participent à la vie de l’école à travers l’élaboration des  projets d’école dans 480 écoles
	Nombre d’écoles disposant d’un PE validé
	Documentaire (données secondaire)
Enquête sur le terrain (données primaires)
Quantitative
	Rapport d’avancement final

Rapports des suivis

Données d’enquête auprès d’un échantillon d’école (questionnaire aux membres de COGEP)
	Calcule de la proportion d’écoles qui disposent actuellement d’un projet d’école validé sur l’ensemble des 480 écoles bénéficiaires

Sur l’ensemble des écoles échantillonnées et enquêtées ; la proportion qui disposent actuellement d’un projet d’école validé

	
	Nombre de COGEP fonctionnels
	Documentaire (données secondaire)
Enquête sur le terrain (données primaires)
Quantitative
	Rapport d’avancement final

Rapports des suivis

Données d’enquête auprès d’un échantillon de COGEP (questionnaire aux membres de COGEP)
	Calcule de la proportion de COGEP fonctionnel sur l’ensemble des 480 

Sur l’ensemble des COGEP échantillonnés et enquêtés, la proportion qui est actuellement fonctionnel

	
	Nombre de GDE fonctionnels
	Documentaire (données secondaire)
Enquête sur le terrain (données primaires)
Quantitative
	Rapport d’avancement final

Rapports des suivis

Données d’enquête auprès d’un échantillon de GDE (questionnaire aux membres de GDE)
	Calcule de la proportion de GDE fonctionnel sur l’ensemble des 480 

Sur l’ensemble des GDE échantillonnés et enquêtés, le nombre qui est actuellement fonctionnel

	R1.4 : 
24 IEPP sont accompagnées dans l’élaboration de leur  PTI suivant la démarche d’analyse des goulots d’étranglement
	Nombre de suivis réalisés
	Documentaire (données secondaire)
Quantitative
	Rapport d’avancement final

Rapports des suivis


	Nombre de visites de suivis organisé auprès des IEPP au cours de l’élaboration de leur PTI

Détermination de la proportion de visite de suivi par rapport au nombre prévu

	
	Nombre d’IEPP touchées
	Documentaire (données secondaire)
Quantitative
	Rapport d’avancement final

Rapports des suivis


	Nombre d’IEPP visitées au moment de l’élaboration des PTI

Détermination de la proportion de visite de suivi par rapport au nombre prévu

	
	Nombre d’IEPP ayant élaboré leur PTI
	Documentaire (données secondaire)
Enquête sur le terrain (données primaires)
Quantitative
	Rapport d’avancement final

Rapports des suivis

Données d’enquête auprès d’un échantillon d’IEPP (questionnaire aux Inspecteurs)
	Détermination du nombre d’IEPP qui disposent de PTI élaboré sur l’ensemble des 24 IEPP

Sur l’ensemble des IEPP échantillonnés et enquêtés, la proportion qui dispose de PTI élaboré par elles même

	R2.1 : 
100 000 enfants sensibilisés et formés mettent en place et appliquent les codes de conduite pour réduire les violences basées sur le genre en milieu scolaire dans 480 écoles
	Nombre d’école ayant mis en place des codes de conduite  qu’elles appliquent
	Documentaire (données secondaire)
Enquête sur le terrain (données primaires)
Quantitative
	Rapport d’avancement final

Rapports annuels d’activités

Données d’enquête auprès d’un échantillon d’école (questionnaire aux Directeurs d’école)
	Parmi les 480 écoles, le nombre d’école où il est mis en place des codes de conduite

Parmi écoles où il est mis en place des codes de conduite, le nombre d’écoles où les codes de conduite sont appliqués

Sur l’ensemble des écoles échantillonnées et enquêtés, la proportion d’écoles dans lesquelles il est mis en place des codes de conduite ;  la proportion d’écoles qui appliquent les codes parmi celles dans lesquelles les codes de conduite sont en place.

	
	Nombre de cas de violences signalées
	Documentaire (données secondaire)
Enquête sur le terrain (données primaires)
Quantitative
	Rapport d’avancement final
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